
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’An deux mil vingt-six, le 5 juin à 19 h 00, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune de VOULEME, se sont réunis à la mairie, en séance publique, sur la convocation 

qui leur a été adressée par le Maire, Alain FONTENEAU, conformément aux articles L.2121-

10 et L.2121-11 du Code Général des collectivités territoriales. 

PRESENTS : FONTENEAU A, BELAIR M-J, BASTIER E, THENAULT I, BERGERON L, 

DE BERTREN M-J, FUMERON N, VERCHERE T,  

ABSENTS EXCUSÉS: PACTON P (donne pouvoir à Thenault I) TRANCHANT A (donne 

pouvoir à DE BERTREN M-J 

ABSENT: BERRY J-C 

SECRETAIRE SEANCE : DE BERTREN M-J 

Date de convocation : 29/05/2026 

Nombre de Conseillers : 11 

Présents : 8 

Votants : 10 (pouvoir de Pacton P à Thenault I et pouvoir de Tranchant A à De Bertren M-J) 

 

Approbation du PV de la séance précédente. 

1ère délibération 

Désignation des délégués aux élections sénatoriales 

 

Vu le code électoral ;  

Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour 

l'élection des sénateurs ; 

Vu l'instruction n° INTP2611651C du 6 mai 2026 relative à la désignation des délégués des 

conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du tableau des électeurs 

sénatoriaux ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2026-DCL/BER-204 du 20 mai 2026 fixant le mode de scrutin ainsi 

que le nombre de délégués et de suppléants à désigner ou à élire pour l’élection des deux 

sénateurs de la Vienne le dimanche 27 septembre 2026 ;  

 

Le conseil municipal a procédé à la désignation des délégués du conseil municipal et de leurs 

suppléants en vue de l’élection des sénateurs, conformément aux opérations et aux résultats 

décrits dans le procès-verbal annexé. 

Délégué titulaire : FONTENEAU Alain 

Délégués suppléants : BELAIR Marie-Joëlle 

   THENAULT Isabelle 

   BASTIER Eric 

 

 

 

 

 

 

 

https://atpscan.global.hornetsecurity.com/?d=lzrwKk0uaJ4GHaElUGzyWAmSHL21dPZgKlirBWBiDp4&f=NlkCj-Hv10V19zZ3IgWKwQ1JcQcjLunyjoby1q9GS8Yx098MO_osMkg7I7NUz6Zi&i=&k=ISnO&m=mY4WqKvl8U9Z7dP4iASuTFIgV8IwN9Xl_EUAfMxv47rp9w2gbzimOg721h2vuKSafwTCFXlbQ_b9K8mQ68TbzqDKLdvHG4FVM5QkXRhAGOSC4OemQEUnYAtZG6MBaHT3&n=Rug3FhLeZchUUtfTygx8VhWjIbljcPyTmJDHY3uHaDO1--Gkpbton-j3CzY7Yk9d&r=aG9-vXFbxUL2R-1sq8kgTvr0v3sXpTYkjwigqDBV1jfOOy5qoxDhUBUUY1TVc8aU&s=53cac62b77c0026cb6df12befbf225bcd1bf875759774572f37ca8d3d20fc6c6&u=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fdownload%2Fpdf%2Fcirc%3Fid%3D45421


2ème délibération 

Désignation d’un représentant de la commune à la CLECT  

(Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées)  

de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

Monsieur la Maire expose que le rôle de la CLECT est d’évaluer la charge nette transférée pour 

chaque transfert de compétence entre les communes et la communauté de communes puis de 

produire un rapport qui est ensuite soumis à l’approbation des communes membres. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le code général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 

CONSIDERANT que l'article 1609 nonies C, IV du Code général des impôts précise qu'il est 

créé entre l'établissement public de coopération intercommunale soumis aux dispositions 

fiscales de l'article 1609 nonies C et les communes membres une commission locale chargée 

d'évaluer les transferts de charges, 

CONSIDERANT que la commission locale d’évaluation des charges transférées est créée par 

l’organe délibérant de l’établissement public qui en détermine la composition à la majorité des 

deux tiers ; 

CONSIDERANT qu’elle est composée de membres des conseils municipaux des communes 

concernées ; chaque conseil municipal dispose d’un représentant ; 

CONSIDERANT que suite aux élections municipales et communautaires, il convient de 

réinstaller entre l'établissement public de coopération intercommunale et les communes 

membres une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges, 

CONSIDERANT que le Maire de chacune des communes devra transmettre à l'établissement 

public de coopération intercommunale le nom des représentants désignés. Étant précisé que les 

modalités de désignation sont laissées à la libre appréciation de chaque commune à savoir : 

délibération du conseil municipal ou désignation par le Maire ; 

AU VU de ces désignations, le Président prendra un arrêté fixant la liste des membres de la 

CLECT ; 

Monsieur Alain FONTENEAU se porte candidat : 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

DESIGNE Monsieur Alain FONTENEAU pour représenter la commune de Voulême au sein de 

la CLECT de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

3ème délibération 

Signature du contrat Sorégies Poitou Vert 

 

Monsieur le Maire présente la nouvelle offre Poitou’Vert proposée par la Sorégies. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer les documents concernant la nouvelle offre 
Poitou’Vert ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer les documents afférents à ce dossier. 
 



4ème délibération 

SIGNATURE DU RENOUVELLEMENT DES CONTRATS  

DE DEUX AGENTS TECHNIQUES 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal que les contrats signés avec les deux agents 

en charge de la cantine et de la garderie arrivent à échéance au 31/08/2026. 

Il convient donc de renouveler leurs contrats au 01/09/2026 pour un an. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer le 

renouvellement des contrats des deux agents techniques à compter du 1er septembre 2026. 

 

Questions diverses 
 

➢ Voirie / bâtiments : 

- Eclairage public Mérane / Chez Cotier  

Le Conseil Municipal valide la 2ème proposition : remplacement de 4 points d’éclairage sur 

support béton par des candélabres et ajout de 2 points luminaux supplémentaires. 

- Devis Bernard TPG / programme voirie CCCP 

Le Conseil Municipal ne donne pas suite aux devis de l’entreprise Bernard TPG et valide le 

devis de l’entreprise Barré avec le programme voirie de la communauté de communes du 

Civraisien en Poitou. 

 

➢ Devis ossuaire / reprise de concession : commission cimetière le 12 juin à 17h30. 

 

➢ 100 ans de Mme Gibaud 13 mai 

 

➢ Arrêté règlementant les dépôts sauvages (amende 150€) 

 

➢ Compte-rendu du rendez-vous avec le Major Commun gendarmerie de Civray 

 

➢ LEADER : début de la consultation des habitants – chemins pédestres 

 

➢ Rando pédestre et équestre dimanche 14 juin 

 

➢ Grosse borne 30 ans 

 

➢ Prochain CM :  6 juillet  

 

 

Fait et délibéré les jours, mois, an que dessus et ont signé les membres présents. 

Le Maire,  Le secrétaire,          Les membres du Conseil Municipal, 

A FONTENEAU            M-J DE BERTREN 


